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1752 (7 mai). Antoine Lefèvre, curé.
1753 (31 mai). Louis Droit.
1754 (11 mai). Claude Liénart.
1763 (12 mai). François Moutonnet.
1766 (8 mai). Antoine Cordier.
1767 (10 mai). Jean Vigreux.
1768 (15 mai). Jean-Pierre Roussel.
176lJ (4 mai). Charles Tassien.
1770 (24 mai). Antoine Cordier.
1771 (9 juin). Martin Liénart.
1772 (28 mai). Julien Droit.
1773 (lJ mai). Joseph Legros.
1774 (15 mai). François Manteaux.
1776 (2 juin). François Manteaux.
1777. François Manteaux.
1780 (7 mai). Claude Liénart, le jeune.
1781 (24 mai). Martin Liénart, le jeune.
1782.
1783 (20 mai). Martin Liénali, le jeune.
1786 (28 mai). Martin Liénart, le jeune.
1787 (6 mai). Claude Liénart.
1812 (3 mai). François Liévaux.
1813 (2 mai) . Louis-Toussaint Moven.
1814 (llJ mai). Nicolas Droit.
1816 (5 mai). Isidorè Boeheron.
1817 (11 mai). Michel Picard.
1818 (1er mai). Honoré Bocheron.
1819 (2 mai). Louis-Toussaint Moyen.
1820 (14 mai). Louis Lav:olette.'
1821 (27 mai). Louis Meunier.
1822 (16 mai). Louis Meunier.
1823 (8 mai). François Liénart.
1824 (16 mai). Simon Latombe.
1825 (13 mai). Louis-Toussaint Moven.
1826 (14 mai). François Oavin.
1827 (20 mai). Isidore Boeheron.
1828 (11 mai). Pierre-André Liévaux.
182) (4 mai). Jacques Laviolctte.
1830 (20 mai). Jean-Louis Liénart.
1831 (22 mai). Louis Liénart, père.
1832 (lU mai). Jean-François Pieart.

I~
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1833 (12 mJi). Jacques LavialeUe, fils
1834 (8 mai). Jean Li~nart.
1835 (21 juin). Jacques Laviolette.
1836 (5 juin). Frauçois Droit, fils
1837 (28 mai). Jacques Laviolette.
1838 (24 mai). Charles Laviolette.
183!) (8 mai). Joseph-Honoré Liénarl.
1840 (17 mai). Pascal Liévaux.
184: (9 mai). Joseph Liénart.
1842 (5 mai). Marie Maire.
1843 (14 mai). Jacqucs Lavialette.
1844 (8 mai). Droit, père.
1845 (12 mai). Jacques Lavioletk.
1846 (10 mai). Droit, pèrc.
1847 (9 mai). Droit, père.
1848 (14 mai). Charles Vigreux.
1849 (6 mai). Onésime Laviolette.
1850 (9 mai). Jacques Laviolettr.
185. (25 mai). Louis Despl'ez·Liénart.
1852 (16 mai). Charles Vigreux.
1853 (5 mai). Eugène Décress;;t.
1854 (7 mai). Charles Vigreux.
1855 (17 mai). Marie Lemaire.
1856 (1" mai). Victor Philipoteaux.
1857 (3 mai). Victor Philipoteaux.
1858 (9 mai). Vicotr Philipoteaux.
1859 (1" mai). Pascal LiévallX.
1860 (17 mai). Charles Liévaux, père.
1861 (12 mai). Charles Laviolette.
1862 (25 mai). Charles Vigreux.
1863 (17 mai).
1866 (13 mai. Pascal Liévaux.
1867 (5 mai). Charles Fabien.
1868 (10 mai). Auguste Lavioletle.
1870 (20 mai). Charles Fabien.
1875 (9 mai). Onésime Laviolette.
1876 (7 mai). Bocheron.
1877 (13 mai). Bocheron.
1878 (5 mai). Louis Vigrellx.
1879 (4 mai). Victor Liévaux.
1880 (9 mai). Alphonse Sauteret.
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1881 (26 mai). Eugène Liévaux.
1882 (18 mai). Désiré Liévaux.
1884 (22 mai). Albert liurct.
1893 (10 sept.). Jules Corniaux.
1894 (3 mai). Victor Cuuvercelle.
1895 (5 mai). Victor Liévaux.
1896 (19 avril). Albert Hurct.
1897 (25 avril. Victor Liévaux.
1898 (10 avril). Eugène Leleu.
1899 (3 avril). Victor Liévaux.
1900 (22 avril). Eugène Durand.
1901 (28 avril). Victor Liévaux.
1902 (4 mai). Augustin Bureaux.
1903 (19 avril). Paul Morel.
1904 (12 mai). Victor Liévaux.

Il. - Garde Nationale
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La garde nationale fut créée en 1789 pour maintenir 1'01'-
dre dans chaquc cOlllmunc et réorganisée de diverses maniè-
res pendant le dix-neuvième siècle.

Nos archives communales ne relatent que son organisa-
tion en 1830. Elle fut formée en octobrc, cn veriu de l'arrêté du
préfet de l'Aisne, en date du 10 septembre précéctenl. Lcs
108 membres qui la composaient, furent convoqués par lettre
personnelle, pour procéder à l'élection de lcurs chefs, le
17 octobre, à 8 heures du matin; 92 gardes répondirent à
l'appel de leur nom. Furent élus: capitaine, Jean-Marie
Vigreux; lieutenant, Joseph Duhois; sous-lieutenant, .Jean-
Marie Raraquin ; sergcnt-major, Jean-Marie Violet; sergents,
Honoré Aubert, Joseph-Oésiré Rogelet, Pascal Desachy, Louis-
Sébastien Baillet; caporaux, Stanislas Moutonnct, Charles
Crépin, Maurice Monticr, Laurent Ménot, François Oroit,
François-Lambert Liénart, Jean-Baptistc Mau privé, Pierre
Droit.

Lc 1" mai 1831, tous les officiers de la garde nationale
prêtèrent le serment suivant: {( Je jure fidélité au roi de
France, à la charte constitutionnclle ci aux lois du royaume.»

Commc ail!curs, la garde natiunale revécut ici, cn 1848
et en 1870.
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III. -- Sapeurs-Pompiers

Ce fut Cil 1865 que la commune de Montigny-Lengrain
fit l'acquisition d'ulle pompe à incendie qui arriva en décem-
hre de la même année.

La suhdivisioll de sapeurs-pompiers sc forma rapidement,
grâce aux démarches de son futur sous-lieutenant, M. Labbé,
de Tannières.

Chaque membre dut acheter à ses frais l'uniforme.
Le drapeau fut offert par M. le baron Estaves de Val-

sery.
Le dimanche 14 janvier 1866, la pompe et le drapeau

furent b~nib solennellement dans l'~gIise de Montigny-Len-
grain. (1)

Un banquet de 80 couverts, offert par la nouvelle COIll-

pagnie, r~unit, avec ses membres, la municipalité, les hien-
faiteurs, les oc,ganisateurs de la fête.

Une médaiile d'argent, obtenue au r.:>ncours de Villers-
Cotterets, vint bientôt couronner le mél ite de la jeune com-
pagnie.

Cett<:: subdivision fut dissoute vers 1873.
La C:ompagnie se reforma en 1893. Son drapeau est un

don de M. Firino, maire de Fontenoy (Aisne).
Au concours de Soissons, en 189b, la subdivision obtint

une médaille de vermeil.
Dissoute par la guerre, la Compagnie n'a pas été réta-

blie.

IV. - Société de Secours Mutuels

En 1854 une circulaire du préfet de l'Aisne, datée du
6 octobre, invitait les municipalités à constituer dans l'den-
due de leurs ressorts des Sociét~s de Secours mutuels. Daus
sa séance du 19 novembre, même année, le Conseil munici-
pal de Montiglly-Lengrain r~pondit à ces conseils de l'auto-
rité supérieure par ces simples mots, dont nous pouvons
suspeetel la vérité: « Le hesoin cI'une Société de Secours
mutuels ne se fait pas sentir ici. »

1. Le porl'e-drapeau él~it Arthur Crépin, du Châtelet.
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Quoi qu'il en soit, d'autres comprirent mieux les intérêts
de la classe ouvrière. La Société de Secours mutuels de Mon-
tigny-Lengrain, constituée en 1905, approuvée le 28 juillet
de la même: année, est en parfaite prospérité. Son fondateur
fut M. Victor Couvercelle, maire.
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CHAPITRE Y

LE TERRITOIRE

Lieux dits, Hameaux, Fermes, etc.
Lieux dits

Toute aontrée, sur le territoire des commuues, a un
nom particulier, permettant de la spéeifier, de sorte que la
situation de chaque propriété ne peut donner lieu à aucune
équivoque: ee sont les lieux dits.

Le territoire de Montigny-Leugrain est partagé en quatre
sedions cadastrales: les voici avec leurs principaux lieux
dits.

10 Section A, dite du Châtelet

La Terre Héron, la Fontaine Jean Lefèvre, les Prés de
Vaubéron (1), Buvr~che, le Fossé Niquet, Bourbout, la Fosse
aux \.hevaux, les Roises, le Bois de l'Eglise, la Sente de
Thézy, les Osiers, la Cense, le l30is de la Vève, Thézy, Vau-
gousset, la Carri~re Saint-Pierre, la Terre à la Besace, près
du Moulin à Vent, la Montagne du Châtelet, la Pétronni~re,
le Clos Jeannette, les Remparts, la Montagne du Sautillet, les
Bois ùe Chuette, la Folie, la Fontaine Margot, la Ruelle
Saint-Pierre, la Fontaine Saint-Pierre, le Larris Fleaull1é (2),
le Moulinet, le Clos de Longpont de Tannières (3), le Chaus-
son, la Côte de Chaplain.

20 Section B, dite de la CardaI/nette

Les Rochettes, les Mérennes, la Rouillier, le Fond Talon,

1. Propriété de La ferme d" Vaubéron. d'où leur nom.
2. Apparlenant au "VU' s. " unt' famille de ce nom établie

~l Tannières.
:i. Cc cLos fit par lie ,lu dumaine de l'abbaye <te Longpout,

du XII' S. à la Hévolulion.
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les Cours, le Pré Jacut, k Grand Marais, la Rue Tortue, le
Ravail, Marsegny, la Ruc des Vaches, la Motte, Ba,se-Terre,
la (Jorge, la Fontaine des Corbeaux.

3° Sectio/l C, dite du Village

La Croix-Rouge, les 28 essains, le Poirier Rouge, la
Terrière, Chaumont, la Mirerie, le Trou de la Carr~e, le Buis-
son Bonhomme, la Cruix de Banni, le Larris Hochet, le
71arris Sainl-Jean, le Jeu d'Arc, Orcamp, la Carpièr,e, la Fon-
taine Vaudria, Hachette, les Eclosiaux, Prés Effondrés, les
Fours, le Mont Bertin, ks Mitans, le Clos de Longpont, les
I:lobeines, le Champ Martinet, la Roche, la Vallée, le Vivray,
Orva, l'Ortreu, Many, la Communauté, la Fontaine flunval,
le Bois Monet, le Vert Pignon, la Haute Borne, les Longs
Vats, la Ruchelle, la funtaine des Loups, Banru, la Cordière,
la l~ue Blanche, la Carrière Saint-Martin, le ront du Bon
Dieu, le Mont Calvaire.

~n Sectio/l {J, dite de Vauruelle

La Croix du Veau-Renard, le Champ Ma~gueugne, Puuy,
la Haic Tournelle, Vauruelle, le Vin Répandu, les Terres
Effondrées, les Gaudriers, les 50 Essains.

1. - Hameaux et Ecarts

Outre le village pruprement dit,- qui compte 41 mai-
suns et environ 1~2 âmes, - au milieu duquel se dressent
l'église et la mairie, la communc est formée de 15 hameaux:
ou écarts.

l'· Tan/lières

Nom: Masuroe de TOllnerüs, 1168. (Cart. de l'abb. de
Longpont) ; Tenier, 1144 (règlement puur le partage des obla-
lions, ùonné par Joslein, évêque de Soissons (1); Tanierie,
1238. (Carl. de l'abbaye Saint-Crépin-le-Orand, de Soissons,
l'" :'>58); Tanières, 105. (arch. commun. Reg. de c:ühul.), et
enfin Tannikres. PO;)ldalion: 1820, 34 fcux; 18'23, 130 âmes
et 30 feux; 1807, 150 hab.; 1893, 48 feux et 16\ âmes.

1. O':IJJi'ès PÉCHE"" .. \I1I1:dos dio •.. Sni,s., Il, p. 70, 71,
qui donne celte référence: lli11. NI., lkwse 11(33, fond Saint-
Germain latin, no 18(3.

•
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Ce hameau, situé au N.-N.-O. de l'église, entre le Châ·
telet et Courtieux existait déjà au XIe siècle. Les 48 maisons
qui le composent aujourd'hui bordent le chemin qui conduit
du village à la route nationale.

20 Fiel de T«nnières

Ce fief appartint jusqu'à la Révolution aux religieux de
l'abbaye de Longpont.

En 1168 Pierre de Vic échange avec les moines de Long-
pont des terres et des vignes, sises à Thézy, contre des tenes,
à Tannières. (1) La même année, la demoiselle Adée de Tan.
nii:res et sa sœur renoncent en faveur de l'ab)aye de Long-
pont à une rente annuelle d'un pichet d'avoine, et l'exemp-
tent, en outre, des droits de rouage (2), de cens et de jus-
tice.

En 1778, Conon et Agathe de Pierrefonds, confirment
aux religieux de N.·D. de Longpont, les aumônes faites au
convent par Pierre et Drogon ou Dreux de Vic, pour les âmes
de Pierre .de Vic et de Milon, leurs père et frère, inhumés à
Lungpont, devant les portes du chapitre. Ces aumônes con-
sistaient en remises de rentes, de coutumes de ban sur des
vignes de droits sur la maison de Tannières que l{aOlI! I~evel
avait donné aux religieux avec son pourpri, (3), ses bâti.
ments, line charrue de terre, des prés et des bois. (4)

Déjà. Agathe de Pierrefonds avait donné à l'abbaye dc
Longpont trois petites parts de savarts, près des maisons de
Tannières (ad m«slIr«s de Tvnnerüs), qui avaient été tenues
par Henri de Cuise, en présence de Guillaume de Saï, prévôt
de Pierre Vinet et du forestier de Banru. (5)

Dans le cours des siècles suivants, le fief s'accrut de
quelques terres.

En 1611, « Antoine Signier, marchand, demeUrant à Fave-
« rolles, et Bernard Hocquet, reconnaissent qu'ils sont les

1. PÉ~HEUR, Annales, III. 4ï;j.
~. Droit seigneuriJo.l SlJJf les \'oHures qw: passaient " vide

ou chargées, par les grands chemins, et particulIèrement sur
celles qui transportaient du vLn, On disait aussi roinge et ,'udage.

3. Enclos, enoeaute.
4, Chl'On;c. LoIIgi.pp, , (yp. -13. 58.
5. PÉCHEUR, II, 625.
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" héritier~ médiats ou immédiats des biens-immeuhles de
« défunt messire Pierre Crépin et de Jeanne Desprez, déten-
« teurs, propriétaires et possesseurs ùe vignes ci-après déela-
l( rée~:

« Une ipièee contenant LO verges, séant au terruir et
« vignoble de Tannières, lieu dit le Clus Simon Crépin père
" grand, 8 verges, au Ratolet;

« Ulle autre pièce de :; verges, au Travers;
« Une autre pièce de 28 verges, en Chevrettes;
« Lesquelles vignes, ils savent être chargées et rede-

« vables, chaque année, en la saison des vendanges, envers
« les vénérables religieux, abbé, du couvent d~ l'abbaye
« N.-D. de Longpont, de la quantité de six lots et une cho-
" pine de vin, à prendre à fleur de cuve et sans avoir ôté
« aucun des meilleurs fruits, à cause d'un ancien bail desdites
« vignes, fait avec ces redevances.

" Lesdits héritiers promettent continuer, fournir et faire
« valoir dorénavant, par cbacun an, en ladite saisun d~ ven-
« dang~, à tuujours, auxdits religieux, abbé et couvent
" absents, ce acceptant par honnête personne Henri Desmé-
« zières, laboureur, demeurant à la cense de la Gurge,
« parubse d~ Montigny-Lengrain, au nom et comme Pl'OCU-

" rem spécial du R. Père en Dieu, Messire Nicolas Regnault,
« abbé commendataire de l'abbay~ d~ Lungpont, ladik r~d~-
" vance de 6 lots, une chopine de vin (passée devant Boullye,
« notaire royal à Soissons, le 16 juin 1601); et s'~ngagent
« de plus à payer 15 livres tournois pour les arrérageS'
« düs. » (1)

En 1668 le fief de Tannières comprenait -1 esseins ù~
terre et rapportait en outre, à l'abbaye, 5 1. de cens et 55 1.
de rent(,( 2)

Comme toutes les propriétés des couvents, ces hiens
furent vendus à la Révolution, au profit de la Natiun. Un~
partie de ce fief fut adjugée par les administrateurs du dis-
trict de Compiègne, le 14 janvier 1791, pour la somme de
1.500 francs au cituyen R~mi Ddarue, demeurant à Jaulzy.
Le 22 février même année, par contrat de revente de, hiens

1. Areh. nolar. Vic-sul'-Aisne.
" Déclaration aulhenli'flLe du 3 j'uol1d 166::;. l'aile au com-

missaire du pap'~eT ~eITj;jr général du Valoi~.
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nationaux, passé devant Me Simon, notaire à Compiègne,
Louis Pugnant, cultivateur à Tannières, devint propriétaire
de ces biens. Le 20 avril 1794, Louis Pugnant revendit 11
Droit, journalier à Tannières et 11 Clotilde Barber, son
~pouse, moyennant une rente annuelle de 50 livres, rembour-
sable à 1.500 1., une pièce de terre d'un arpent, sise à la
Fontaine-Hatton, provenant de l'ancien fief de Tannières.

2. - Seigneurie de Tannières

Nous avons déjà dit que de modestes propriétés suffi-
saient parfois 11 former une seigneurie. C'~tait le cas de celle
de Tannières, constituée qu'elle était de quelques arpents de
terre. Son titulaire et légitime possesseur était en 1640 et 1641,
François le Franc, demeurant 11 Vivières. Le domaine était
loué à Martin Bernard, moyennant une redevance annuelle de
200 livres et de 36 esseins d'avoine. Il faut croire que les fer-
miers et tenanciers n'y faisaient pas fortune, car, en 1641}
Martin Bernard et sun devancier, Simon Crépin, devaient au
seigneur pour arrérages, 81-l 1., et 1 s. \.1)

A ces quelques détails se bornent les documents que nous
avons pu découvrir sur la seigneurie de Tannières. Elle fut
prohablement acquise vers 1668, par les seigneurs de Haute-
fontaine.

:1. - Moulin de Tannières

Le rnoulill 11 blé de Tannières, mû par l'eau du rù de
Banru, est connu dans l'histoire sous le nom de moulin de
Courtieux. Cette dénomination lui vient de ses anciens pro-
priétaires, les seigneurs de Courtieux et lui fut laissée, malgr~
sa situation, sur le territoire de Montignv-Lengrain, même
quand les seigneurs de t-Iautcfontaine l'curent acheté. (2)

Dès 1144, le moulin existait ; il en est parlé dans un
règlement donné à cette date, par joslein de Vierzy, évêque
de Soissons, au sujet du partage des oblations, entre le curé
de Montigny-Lengnlin et le prieur de Pkrrel'onds. :1)

15"-1597. Eloi Chrétien, meunier.

1 Arch. l'olal' .. Vic-sur-Aisne.
2. nall~ Ions les ade~ ,a;lIci:ens: il esl dit ~:lIloldin de Cour-

lieux) paroi.ss'c dc MOIlL~glly-L(:llgra.in'.
:1. PÉCIlEun, Ll, 71: • in l11olcndi.no d~ T~nil:r'.
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1597 (7 aOÎlt), « Honnête p rsonne, Eloi Chrétien, r;~ce·
yeur et administrateur de la ter~ ,~~seigneurie de urthieulx
(Courtieux), loue à Charles No rq le wme et espace à
parfaire du bail qu'il a du seigneur de aint~~alle, le mou lin
à blé de Courtieux, paroisse de Montigny-Lengrain, moyen·
nant une redevance annuelle de 52 esseins de blé. (1)

1597-161<), Charles Noël, meunier. \
1606, Georges Pou cher, receveur et administrateur de l,a

seigneurie de Courtieux, loue pour cinq ans le moulin et ses
dépendances à Charles Noël, à la redevanœ annuelle de
50 esseins de blé. Ce bai! fut renuuvelé et Charles Noël ne
quitta le moulin qu'en 1619.

1619. « Jehan Gaiard, receveur et administrateur de la sei-
gneurie de Courtieux, demeurant il la maison seigneuriale
dudit lieu, au nom et comme fondé de pouvoirs du marquis
de Saint-Phalle, baille pour 9 ans à Hueert Harduin, meunier
du moulin à vent de Fresne, paroisse de Camelin, le I110ulil
à blé de Courtieux, paruisse de Montigny-Lengrain, compre-
nant maison, étable, jardin, cours d'eau et tout ce qui dér.end
dudit moulin, avec trois pichets de terre et pré au-devant,
trois pichets de terre au-dessuus, moyennant 100 livres tour-
nois de fermage, payables en deux termes égaux : à la Saint-
Jean-Raptiste et à Noël. »

1645-1669. Sulpice Follet et Antoinette l'lézard, son érouse,
meuniers,

Le 10 février 1650, ils louent pour une durée de vingt.
sept ans le moulin de Puulandon (Hessons-Ie-Long), (2\ Ils
devaient entre~ en joui.;sJnce le 1er mars 1650, mais ils ne
quittè-ren! pas le moulin de Tannières et transportèrent leurs
droits du bail de Poulandun, le Il avril 1651, à Laurent
Molin, meunier il Masseneneourt (Autrêehes), moyennant cent
livres tournois de principd pour le moulin, quinze livres pUllr
les terres et ,prés, et cent suus d'épingle pOllr la femme Follet.

En 1668, le mOlllill de Courtieux et ses dépendances
appartenaient à M. de nrion, seigneur de Hautefontaine, de
Montigny-Lengrain et de Cuurtieux.

1. Le 21 aoùl 1685, Vicl()f" <J-c Vi.ns «csCI.LHer rl mai.<stre
œhostcl" d-e nauLe e.t puissantl', Datne, .\nn,e de ~[unlgu-IIII11I'I·Y.
dame el douairi,èce de S'·Phal"', achèl'" '1 Tallllii'f·C.', :1 J .lIl1i,
Chardet, 1-1verges de Jardin. (Vic" arelL nuIR!'.)

2. Minule de ~[e Derllunl, lIubire il .-\lI\hLC\lY,
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1669-1677. Ch~rles Hayne, meunier.
1677-1686. Sulpice Bourgeoi~, Illeun:er.
1686-1704. Fé;ix Bou-geui;, meunier.
1704-1731. Jean Beaumé et Catherine Moutardier, sa

femme, meuniers.
1731-1746. Jean Beaumé et Marie Charpentier, sa femme,

meuniers.
1746-1751. Christophe A!bois et Marie-Louise Cabave,

meuniers. Ils quittent Tannières en 1751, pour le moulin de
Mou Iin-sous- T Guvent.

Le 23 février 1764, Cyrus, marquis de Brion, vend le
nloulin Je Tannières 11 Charles-Edou~{rd, cumte de Rothe.

A la mort Ju comte de Rothe, survenue le 6 aoCl! 1766,
sa veuve, Lucie-Catherine Cary de Falkland, hérita du mou-
lin Je Tannières.

1776-1794. Louis Pugnant et Germaine Mangin, son
épouse, meuniers.

A la Révolution, le moulin t'it retour à la Nation comme
bieu d'émigrée; en conséquence, Louis Pugnant paie, en
1793, au Tré~or, sa redevance annuelle, soit 200 livres, 4 muicls
de froment et 2 muids de seigle, mesure J'Attichy.

Le 19 Jécembre 1805, r:harles-Nicolas Bléry, meunier·
propriétairc du moulin Je Courtieux et Marie- Josèphc Petit,
son épouse, vendent Icdit moulin et ses dépendances avec cinq
pièces de terre et prés, à Joseph Durand, meunier et huilier
au Foulon (S••int-Bandry), et à Marie-Elisabeth Tassin. Ccux-
d devaient entrer en jouissance le 24 juin.

1806. Les clauses du contrat étaient assez singulières :

" Les si eu,' et dame Bléry ue demeuraient aucunement
et dans aucun cas garants de l'affranchissement de la rente
Jont ledit moulin et ses dépendances étaient chargés envers
lc seigneur avomt la loi de 1793 et autres lois relatives aLJX
rentes mêlées de féoJalité, les acquéreurs en faisaient lem
affaire personnelic et s'cng-ag-eaient il servir aux sieu'r et dame
Bléry, jusqu'au décès du dernier survivant, en leur Jemeure
future d'Attichy, une rente viagère ainsi composéc:
197 fI'. 50, 53 hecto!. 3/4 Je blé froment, 26 hecto!. 87!. 1/2
de seigle, 24 paires de bons pigeonneaux, 2 paires de cha-
pons, 2 paires de poulets. »
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Le moulin de Courtieux et ses dépendances appartenaient
à Bléry Charles-Nicolas et à son épouse, comme héritiers de
Marie-Joséphine Bléry, leur fille, décédée, qui Ics tCllait par
h~ritage de sor. frère cons •.nguin, Charles-Mariin Bléry,
décédé, lIIir.eur, fils d'un premier mariage de Charles-Nicolas
Bléry avec Mnrie-Béatrix Pugnant. Marie-Joséphine Bléry
avait eu le, droits cédés de la ligne mate;,lelle, de SOli frère
Charles-Martin Bléry, par transaction passée devant M- Guys.
sot et SOli confrère, Ilot aires à Soissuns, le 30 décembre 1800,
de Louis Pugnant, cultivateur à Tannières, et de Cleneviève
Mangin, son épouse. Charles·Martin Bléry possédait la moi-
tié du mOl.:lil: et des dépelldances, comme héritier de sa fII~re ;
et l'autre moitié appartenait à Charles-Nicolas Bléry, SOli
p~re, qui l'avait acquis en entier avec Marie-Béatrix Pugnant,
sa première femme, Ces sieur et dame Pugnant, par contrat
de mariage, en date du 25 janvier 1794.

181-1. Sébastien Gallet et Marie-Catherine Durand, meu-
niers.

En 1823, Mme de la Tour Du Pin, née Lucie de Dillon,
comme unique héritière de sa grand'mère, Lucie·C:ltherine
Cary de Falkland, réclame aux propriétaires du moulin de
CourlicuÀ la rente portée au bail dudit moulin, le 20 décem-
bre 1781. (1) Le tribunal dc Soissons, saisi de l'affaire,
d"bouta après de longs déhats les demandeurs et les COli-
damlla aux [,ais. Ce jugement fut rendu, le 26 juillet 182-1,
en vertu « de la loi du 17 juillet 1793, qui supprimait sans
indemnité toutes les redevances ci-devant seigneuriales, droits
féodaux fixe5 et casuels, même eeux conservés par décret du
"5 août » (2)

Le moulin de Courtieux devint vers 1830 la propriété de
la famille Labbé, dont les membres s'y succédèrent en qualité
dc meuniers. Il cessa de fonctionner vers 18QO et les bâti-
ments furcnt vendus, CIl llJ05, à M. Debeaupuits, maire de
Courtieux, par Charles-Joseph Labbé, vcuf de Clémence
Fagner.

1... \ telle dal~', le moulin el ses dépendances avai.ent ~lé
loués par bail Ii rente, à LonLs Pugn'.1'nt. - EJI 180:>, LU'Ulis
Pugnalll élait IIleullie,' " S'·Mëd"nl-lè,·Su,iswns.

:.! .• \rch. de la famille l.ab1l0. de Tanni,'.,,,",.
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1•. - La Vache-Noire

Ce hameau est situé près de la gare de Vie-sur-Aisne-
Ressons, sur le bord de la route nationale de Rouen à Reims.
Sa première maison fut bâtie en 1831, par Luuis-françois
Nodot. Il comptait 6 âmes en 1867, et en 1896, 7 feux et
30 habitants. Bien entendu, nous ne parlons ici que de la
partie dl' ce hameau, comprise dans le territuire de notre com-
mune. L'autre paliie, sise au terri toi rI' dl' Ressons, est plus
ancienne.

;i. - La Cardonnette

Cet écart, situé entre le Village et le Châtelet et presque
à égale distance de ces deux points, 'comptait, en 1823, dcux
maisons; en 1867, deux habitants, et en 1896, 1 feu et 4 âmes.
Les immcublcs qui composent cet écart ont élé élevés, au
commencement du XIX' siècle, par L.ambert Liéllart et Marie-
Thér~se Lamy, son épouse. Ils sont aujourd'hui la propriété
de M. Edouard Baraquin.

H. - Orval ou Orva

Ce hameau est très ancien: il existait déjà en 1132. On
y cullivait la vigne au xu· si~cle. (1) Il comptait, en 1816,
14 feux; cn 1867, Tl. âmcs; l'II 18Yb, 94 âmes et 22 feux.

ï. - Vaudria1

Hameau silué entre Orva et Orcamp ; il comptait 61 âmes
et 16 feux, en 1823 j 22 habitants cn 1867 j 16 âmes et 6feux
en 1806.

H. - Orcamp

Jusqu'à la Révolulion, ce hameau s'appela Ourscamp, ct
c'est par corruption de l'ancien mot que l'on écrit depuis
Orcamp. Situé au N.-N.-O., et à 700 mètres de l'église, il
complail cn 1823, 13 feux el 46 habitants; 23 âmes en 1867 j

8 feux et 30 habitants en 1896.
Ce hameau remonte au milieu du XIII· si~cle; à cette

époque, l'abbaye d'Ourscamp, près dl' Noyon, acquit divers
biens et u;)e maison, sis au territoire de Montigny-Lengrain,

1. Dict. de )lellevilk
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qui prirent le nom de l'abbaye propriétaire et le donnèrcnt au
gruupe de maisons qui s'devèrent bientùt aux environs.

En 1251, l'ahbaye d'Ourscamp achetait à Montigny-Len-
grain une terre pour SOli in firl11'erie des pauvres, avec les
deniers dc cet office, l'année précédente, l'abbé d'Ourscamp
avait acheté pour le même uffice une vigne entre Montignv-
Lengrain et Cuurtieux.

EII 1256 et 125ï, Simon, fils d'Agathe de Monvoisin, vend
à l'ahhaye des terres et un essein de vignes, sises à Banru.
près de celks de Raoul de Montgohert.

En 1266, le chev~lier Nivelon de VUllties confirme à N.-D.
ct'Ourscamp, ce que Renaud de Vouties lui avait donné, au
hameau ù'Ourscamp. à Montiglly-Lengrain. (1)

En l2ïO, les moines de Longpont entrent en arrangemelll
avec l'abbaye d'Ourseamp, au sujet de la maisun que l'elle-ci
avait fait construire à Montignv - Lengrain. dite la ferme
d'Ourscamp, et de propriétés qu'elle y avait acquises. il leur
préjudice; les inlcrmédiaires sont: Pierre. abbé de Vallclair
et Pierre, ahhé de Val roi, délégués du chapitre de Citeaux,
sur l'avis de Pierre, abbé d'I gny. el)

Cette maison ct'Ourscamp devait être habitée par des
religicux taillandiers, car on a trouvé dans la cour et dans
le jardin heaucoup de débris de fer et du mâchefer. On y a
découvert également de beaux pieds de colonnes. qui indi-
quent l'impoliance de cet établissement dans lcs siècles pas-
sés. En travaillant au chemin vicinal qui passe au bas du
jardin, des l)uvriers mirent au jour des voûtes suuter~'aincs
qui, pour assainir cette demeure et la préserver de l'humi·
dité, conduisaient les eaux au rû de Banru.

A la Révolution, l'abbaye d'üurscamp possédait encore
cette maison, un surcens de lOï livres 41 sous et de 6 paires
de poulets dù par Alltoine Cuisy, laboureur; ï hcctarcs,
6\ ares 15, en sept pièces de terre. prés et aulllaies, sises à
la Vallée, et appelées « domaine du Petit Ourscamp. })

Le~ biens des religieu'x ayant fait retour à la Nation,
Hecullé, maître de la poste aux chevaux de Jaulzy, s'en l'en·
dit acquéreur et les loua à François Labhé et à Cécile Game·

1. Areh. dépal·\.. Oise: Carlu!. de [',ù,baye d'Ourscamp.
2. Carlu!. de I.ongpon\. - l'tcHEUI\. Annal"", Ill, 456.
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lin, son épouse, en 1806, moyennant 308 Fr. 10 de rede·
vance annuelle, (1)

C'est au hameau d'Oreamp que furent assaSSlllees, pen-
daut la nuit du 17 au 18 janvier 1766, deux femmes habi-
tant la même maison: Clotilde Cauchemé, veuve d'Antoine
AmOJ'y, tailleur, âgée de soixante ans, et Maric-Madeleine
Fouquet, âgée de vingt et un ans, Son crime accompli, le
meurtrier cacha les corps des victimes dans le four de la
maison. (2\ Celle,ci fut démolie en 1855 ou 1856.

9. - La Vallée

Ce hameau, situé à l'ouest et à environ 1.500 mètres de
l'église, comptait en 1823, 112 âmes et 24 feux; ~n '1867,
99 habitants; en 1896, 89 âmes et 28 feux, Son nom n'a guère
varié; On écrivait en 1255 La Valée (Cartul. du Chapitre
cathédral de Soissons, fo 51); au XVIU' siècle, Les Vallées
(carte de Cûssini),

En 1255, Saint·Louis, 1'01 de France, affranchit tous les
hahitants dc la Vallée de Montigny-Lengrain, à la condition
4U'ils lui paieraient aunuellemcnt 12 deniers parisis chacun,
et qu'ils nc pourraient par mariage ou autrement se donner
à un autre seigneur sans retomber en servitude. (3)

C'cst au territoire de la Vallée qu'étaient situés les fiefs
et terres de Bonncmucs, (-1)

En 1178, la terre de Bonnemues appartenait aux reli-
gieux dc Longpont. Ils échangent cette terre avec Ulric dc
Montigny, contre le champ Fellandis et un pré entouré de

1. .\ la Révolution, les rc""nus de t'abbaye d'Ourscamp,
dalls le dislrict de Sni."ons, cO'lllpren:lilent, avec CCILX de ~[<>nti-
guy-Lengrain, un t:c'l111agc (1" 150 Ii",!'''' dü par M. Du,'u,
laboureur il SI·Clu'islophc. 1),)(11' 4 piJèœs de terr,e contenant
16 arpents 'et 1 pichct, VCI'S le h"" l.te Pasly; llll fermage dc
Hu livres dü par Antoine L.lcfèVl"e'" Séhast:.en D-evaux, tabou-
rel.ll"Sil PommieTs. (Les b;cn" qui le rompos,.:"'nl ru!'enl vendus.
1" 16 mars 1791, il )1. Ca.laii.s); 12 livI''''' de l'enLe dues par
Anloine Quinq1Wl, pour 1 essejn. 12 "crgcs si~ à SoiS<(}IlS. au
l'CI' Ù dTcval ; 4 livl'eS de rente dues par ~L. Du 10(11'·Noirfo,se,
dc Hucy-Ie-Long.

2. ~[onlig"y-I.engrain, ne~. d·e calholicité, 1iGli.
:1. MELLE\'YLLF., Diel., Ailsne.
~. D'après les archivc~ de []ol"ires. - On écrivail aussi

nonnemus, Bonnemeur.
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fossés qui s'étendait en deçà et au-delà du rû de Banru. (l)
En 1195, Leon, abbé de Saint-Crépin-lc-Orand de Sois-

sons concède au monastère de Longpont une vigne du terri-
toire de Bonnemues et de Say. (2)

cn 1220 et en 1223, l'ahhaye de Saint-Cr~pin, pOlIT
accommoder les religieux de Longpont et d'Orhais, fit avec
leurs abbés, des échanges de vignes à Bonnemues. (3)

En 1603, les terres et fief de BonJlemues appartenaient
à Claude de La L~nne. A cette époque, il loue pour neuf
année, « à honncste personne Henri Desmézières, lahourellf
« à la (jorge, paroisse de Montigny-Lengrain, les fiefs,'
« terreô et seigneurie dudie! Bonnemues, assis au villaige
« et hameau de la Vallée, paroisse dudie! Montigny. »

Cc bail fut renouvelé le 20 mars 1(,12. Claude de La
Lanne s'intitulait alors « escuier», seigneur de Bonr/emues
et de Bejoincl» ; il habitait ordinairement Sedan, mai, avait
une maison il Vic-,ur-Aisne. (-l)

En juillet 1645, le fief de 130nnemlJes appartenait à
Louis .Séguier, baron de Saint-Rrisson et, quelques années
r lus ta rd. vers 1660, au comte de Brion, scip;neur de Mor-
tefontaine, Hautefontaine, Montigny - Lengrain et autres
lieux. (.'i)

10. Les Crouttes

\.e hameau, situé 11l'extrémité du territoire de MOlltig'n\'-
Lengrain et du département de l'Aisne, à l'ouest,. sur la
route de la Vallée 11 Hautefontaine, est très ancien. Il ti"e
son nom des car.-ières ou crouttes qui l'environnent ct devaient
servir primitivement d'habitations.

Il comptait en 1823, 10 âmes et 2 feux; en 1867,20 hahi-
tants; en ISCJ6, 26 âmes et 5 feux.

Au XIII' ~ièc1e, s'élevait en cet endroit, un moulin à vent.
Son existence 1I0US est connue par nne charte de mars 1277 ;
elle est de Oui de Chantemelle, chanoine et officiai de Sois:
,;ons, et a pour sujet une trailsaction entre Raoul de Vierzy

J. PtCHEUR. Ill, 334.
2. Chroflle. I..ongipp., p. 107. -- C:'I{' lE'!. Il, 4~.
J. l'tCHEUR. Ill, 475.
4. Arch. noL, Vic, n,illule du 20 mars 1612.
5. Arcb. départem., Aisne, 31 E.

IJ
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et les moines de Longpont: on y délimite une propriété
« se comportat ab orco de Mont-Rambuej usque ad orcum
molendini de Croutes.» (1)

En décembre 1622, Georges de Chrestien, éeuyer et sei-
gneur de Villeneuve, demeurait aux C:routtes, « paroisse de
Montigny-Lengrain. )} Sun frère, Michel de Chrestien, écuyer
et seigneur de L:ortoix, habitait Marival, « paroisse de Tail-
lduntaine.)} (2)

Le 20 juillet 1623, Georges de Chrestien « vend et trans-
porte il Guilb.ume Lemaire, cavalier, maréchal des logis de
la pelit~ écurie du Roi, demeurant à Paris, 36 esseins de
grains.)} (3)

En juillet 1629, Lourson, laboureur aux Crouttes, fait
un bail de terres avee Melchior Regnault, prieur el abbé
commendataire de Saint-Pierre du Châtelet. (4)

Il. - Flollval

Cet écart est situé au sud-ouest du village et il environ
mille rnètres. Au XVIII' siècle, il s'appelait Flava 1 (carte de
Cassini)

Il comptait en 1823, 11 âmes et 2 feux; en 186ï, 10 hati-
tallts; en 1896, IL habitants et 4 feux.

La petite ferme de Flonval appartenait au XVIII' siècle, il
la famille Amor)'. (5)

12. - La Gorge

La Gorgc est unc ferme isolée située à l'est et à envi-
ron 500 mètres de la mairie. Elle se compose de la maison
d'habitatior., de quelques granges et écuries. Une carrière
souterraine s'ouvre dans la cour. Dans une autre carrière
ancienne, on peut admirer de, piliers ayant des formes archi-
tecturales: c'était là, très probablement, le cellier des moi-
nes, quelques personnes)' ont cru voir mais il tort, les ves-
tiges d'une ancicnnc chapelle.

1 BibI. Nalion. Dom GRE~lEn, t. 289, nu 50 (original).
:.!, Vic-sur-AiJsne, arch. nolJr.
3. Vic-sur-Aisne, arch. nolar.
il. Vic-sur-Aisne, ~u·ch. !lola/',
J. Al'eh. déparl., Aisne, G. 1543.
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Cette ferme est très ancienne, puisqu'elle existait avant
1144. Elle tire son nom de la configuration du terrain sur
lequel elle est bâtie.

Elle relevait dc Picrrefonds et appartint, de 1144 à la
Révolution, à l'abbaye de N.-D. de Longpont. (1)

On ne peut douter que les moines qui habitèrent pen-
dant quatre siècles cette ferme, n'aicnt cxercé une grande
influence sur les populations environnantes et qu'ils n'y aient
dévelupp2 k guût des travaux agricoles; cependant, ks
documents assez nombreux qui nous ont été conservés, n'en
disent rien ou fort peu de choses : ce sont des baux, des
donations, des transactions et divers papiers de justice. Mal-
gré tout, ces documents ne sont pas à dédaigner et nous les
résumerons ici, en suivant l'ordre chronologique.

1110. Le chevalier Milon de Vie, seigneur avoué de ce
lieu, reçoit de l'ahhaye de Saint-Médard-lès-Soissons, en com-
pensation des services qu'il lui a rendus, un fief situé p ..ès
de la Gorge de Montigny-Lengrain, attaché au gouverne-
ment militaire de la forteresse de Vic. Milon C]ui se qualifie
homme lige de Drogon de Pierrefonds, transmit son fief,
avec les gardes du château, à son SI.ICCCS5CUr.(2)

1132. Au synode de Soissons, l'évêque Joscelein confirme
toutes Ics donations faites à l'abbaye de Longpont, parmi
lesquelles le don par Avard, fermier, de deux vignes, sises
près de Montigny-Lengrain. (3)

1144. Dragon l, seigneur de Pierrefonds, donne à l'ab-
baye de Longpont, la belle ferme de la Gorge. (1)

1144. Dragon de Pierrefonds et sa (emme Béatrix, pour
donner une nouvelle force aux donations faites à l'ahhaye
dc Longpont, dans cette châtellenic, les louèrent en faveur
de l'abbé Hugues, pour lequel ils professaient le pins grand
respect et qui s'était toujours ({ montré aimable pour eux» ;
notamment, la liherté de sa cour et grange de la Gorge,

1. L'abbaye N. D. de Longpont (!.JO'ngll'; pons, 13 ~l de longo
ponl,e), ful fondée pa," Joslteill, évèf.[l,e de Soissons, qui ofrriA
:",St-Ber'n,ard d'y t~tablil' IIlle colonie; lougllelll{Js l1orissante, eUe
eomplail encorc 15 nchigùclIx cn 17!lO.

~. CAl\LIEl\, l, 3G1-5G~. - l'tcm:cl\, Il, 403.
3. Arch. dép. Aisne, H. G92. - Gallin chrisliJl1na, X, i.nir., III.
4. CAI\LlER, He du Valois.
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près de Montigny-Lengrain, et de tout ce qui avait été con-
cédé par dévotion dans la Vallée de Montigny par Jean le
Turc, son neveu Joscelin, son fils Hugues, par Milon de Vic
et Raoul Harlet, ses chevaliers et ses hommes. La charte C:I

fut expédiée à Pierrefunds le dimanchc oÏl l'un chante
F..wrf(e, qI/are obdnrmis Domine, et porte les seings de Dru-
gon, de sa femme, d'Ancoui, prévôt de Soissons, du doyen
Haimbold, d'Albéric, d'Oulchy, de Gilbert, clc La Ferté, de
Lysiard de Billy, etc. (1)

1148. Dans un diplôme de cette année, daté de Reims,
le pape Eugène III - qui, à la requête dc l'abbé Baudoin,
cie Longpont, et de sa communauté, prit le couvent sons sa
protectio,' - énumère tous les biens de l'abbaye de Long-
punt: ...à Montigny-Lengrain, la grange de la Gorge avec
ses terres et vignes, dont l'une, celle des C":hampeaux (de
campellis) provenait par éehangc de Gauthier,' prieur de
Montigny (rie Montineto). (2)

1153. Eudes, abbé de Saint-Denis, ajoute à la donation
de Suger, une autre terre, s'étendant de la pierrc appelée
spatl/la, située sur le mont dc Pouy, jusqu'à la home cie
Banru. (:3)

1168. Pierre de Vic abandonne à l'abhaye de Longpont
des coutumes sur des biens que Robert Ta~sel, son homme,
convers de l'abbaye, lui avait aumônés, moyennant 20 sep-
tiers dt vinage que son père Milon et lui avaient donnés
au couvent puur l'âme de leur mère, le roage du cellier cie
la Gorge; ses terres cultes et incultes sur le mont Haut-
Court (de Alta Curte) ; ses clroits en ce lieu, pour un cens
de 20 denicrs et moyennant les terrages, vinages et cens de
terre~, pré:> et vignes, qu'il y pourrait acquérir et qui en
seraicn t grevés.

Pierre. de Vic et sa femme Marguerite; ses fils, Jv\ilun,
Pierre, Jean et Drogon; ses filles, Angelina, Marie et Hel-
vide; sa sœur, Asccline et son mari Guillaume, approuvè-
rent ces concessions dont furent témoins Landric,beau-père
cie Pierrc, Ilugues, son fils, et Guillaume dc Saï. (1)

1. Pf:CHEUR, II, 338.
2. PÊCHEUH, II, 3·10.
:{. Chronie. T.ollgipp., el Vi" de Jean de Monirn., charles:

p. 51:.! .
.•. PÉClŒun, III, ./7.:;.
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1171. Conon et Agathe de Pie ,refonds, à la pnere de
lcur oncle Ives, comte de Soissons, et devant Perner, abbé de
Saint-Crépin-Ie-Grand, Raoul Revel, Landry et Philippe, che-
valiers de Pierrefonds, prirent le couvent de Longpont sous
leur tutelle, et, spécialement, la grange de la Gorgc ct celle
de Vau héron, avec le droit pour ce couvent d'avoir en ces
fermes, 2.000 brebis qu'on pouvait faire paitre en divers
cndroits de la châtellenie de Pierrefonds, 20 vaches, 10 porcs
et les animaux nécessaires aux labours, plus l'usage dans les
bois déjà accordé par Raoul de Vermandois. (1)

1175. Conon et Agathe de Pierrefonds ajoutent à leurs
bienfaits le don de trois champs, tant il Vaubéron qu'à la
Gorge. (2)

1184. Hatification de la donation de Mortef()tltaine et de
Montigny-Lengrain par Agatllc dc Pierrefonds.

1191. Transaction ménagée par Nivelon de Chérizy, évê-
que de Soissons, entre Hugucs clc SJint-Qucntin, abbé dc
Longpont et l'abbé de Saint-Crépin-Ie-Grand, de Soissons:

(.;.le Nivelon, par la grâce de Dieu, t:vèllue de Soissons,
({ fais savoir à tous ceux, présents et à venir, (]ui vert'ont ces
" lettres, que le désaccord sllrvenu entre les moines de Long-
« pont et ceux cie Saint-Crépin-Ie-Grand, a été réglé 8in~i qu'il
" suit : les frères de Longpont conserveront, sans être jamais
" iuquiétés, la terre qu'ils possèdent près cie la Gorge, eom-
" prise dans la partie du territoire dont les moines de Saint-
" Crépin-le-Grand sont décimateurs, il la <.:ondition de payer
" cha(]ue année à ces derniers un muids cie blé pris sur la
" terre elle-même et un demi-muid d'avoine, mesure de Pier-
" refond~; de même, il l'avenir, et pour les terres qu'ils
" pourraient acquérir, ils devront payer aux moi Iles cie Saillt-
" Crépin-le-Grand, la juste dime comme 1,( payaient ceux
« dOllt ils auront reçu ces terrcs." (3)

1. Chronic. longipp .. pp. !,.:\, :i~.
2. PÉCHEU H. III. 197,
:l. BibI. Nalion., dom GHF.'ITF.R. T. ~9~, 1'0 7G (uriginal) .

, Ego N. (Nivelonl Dei gralin slIes,,",nll;11 ep" oll""ibll.' (J'·"'"',"I-
tibz el rulurj~ .• Notlllll néri l'OblllllllS qllod dl:'scordia C['""r illh'!'
" monaehos I.o,ngipolllis el lllonnehos SI Crispi)", mnioris slIess.
" fueral ~r composili,)ncm hoc modo sa['ila est Ten'n qU'lIT!
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1195. Les convers de la ferme de la Gorge avaient sup-
primé ur. chemin qui. longeant le mur de la Grange, descen-
dait dans la vallée, et détourné les eaux pluviales qui avaient
causé des dommages aux hummes des deux Montig-ny (1).
et des vallées voisines: premier sujet de plaintes de la par!
de ces derr.iers; il y avait aussi des contestations pOlir le
droit de pâturage que les habitants prétendaient avoir dans
les aunaies des frères, pour une sente, dans les vignes de
Thézy et de Bonnemues. Ils citèrent les moines devant le
hailli royal de Pierrefonds, mais celui-ci. avant de les mander
par devant lui, engagea les plaignants à signer leur d':(J(Jsi-
tion.

Cependant, le~ religieux ayant envo.,·r de nouveaux
ouvriers pour réparer les dégradations, les hommes de Mun-
tigny fondirent sur eux, les maltraitèrent et commirent des
dégâts aux murs de la Gorge, duns les vignes, aux arhres,
aux fossés et dans les aunaies de l'abbaye.

A leur tour, les Illoines attaquèreut les délinquants devant
les oeux baillis de Pierrefonds, qui condamnèrent les gens de
Montigny-Lengrain à réparer les délits et à payer pour leur
forfaiture. une amende au roi et aux religieux. (2)

A la fin du xn' siècle, le domaine de la (Jorge comprenait
la ferm~ et 1" muids, tant terres lIue prés el vignes. (3)

1248. Sous l'ahhé Lami, qui gouverna l'abbaye de Long-
pont de 12-18 il 1240, le monastère eut encore à lutter contre
les habitants de Montigny-Lengrain (Muntigniaci atgrini) qUI

lui avaient déjà donné hien des ennuis par leur turbulence:
ils réclamaient la pussessiun de la fontaine Robelet, près de
la ferme de la Gorge, mais, Philippe de Canatre, bailli de la
reine de France, la confirma à Longront avec les clôtures
de cette ferme, (4)
• in decimalione monacharum scli Cris(Jini habenl r,·alt·~ I.on-
• I(iponlis opud Gorgiam el Valberon quJ'o(~lcposSidcbllnt ita '1'",)(1
• monachis Sli Crispin~ sinl!ullÙS annis solvcnl lInum Illodillllll
• fl'luneuli lerrae ipsins el dimidium modLtm n\'cnae ad mensll-
• ram PelrdonLLs eo le:n'orc 'TlIod d~ terris <l'uns amodo acC[ui-
• ,ierinl illic jnslam dec'malionem iUis ,"C'ddent SiCllti rcdebanl
« hCJ aqlJjbll~" ('et1e:m t:CI'I":IC :-Id lOS dl'yeneô:inl. ... \n110 ~loCuXCIu.

1. MontÎl(ny-le-Haut, La Vallée.
2. PÉCHEUR, Il, 033, (,34.
3. do Il, 343.
4. do III, 476.
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1255 Louis IX renonce à une redevance de -t muids de
vin, sur les vignes de la Gorge, « pour la célébralion de la
messe. »

126\). [)rouars dc \.ourtieux, écuyer, cunfirme au couvent
de Longpont ses possessiuns de Monligny-Lengrain, du Chà-
telet et de Couliieux. (1)

Au XII' et au XlfIC siècle, dans toutes les fermes appar-
lenant 11 l'abbaye de Longpunt, [lar cunséquent à la (Jorge, il
y avait un maître qui était un religieux, des frères convers et
tout un personnel de lahour que ceux-ci dirigeaient. Ce genre
d'exploitaliol! par les propriétaires eux-mêmes avait d'inap-
pr~ciable; avantages pour la bonne culture et surtoul pour
les pauvres gens qui y étaient employés et les infirmes qui
trouvaient là tous les secours spirituels et temporels donl
ils avaient besoin.

Etant 11Lyon, où il s'élail réfugié devant la fureur de
l'empereur Frédéric, le pape Innocent IV accorda aux religieux
de Longpont, en 12l-t, d'a\'o;r des chapelles dans toutes leurs
fermes; ces chapelles étaient desservies par un prêtre de
l'ordre. Nuus ne croyons pas que les religieux aient us~ de
cette faveur pour celle de la Gorge.

Er. 1215, le pape accorda aux religieux de I.ongpont
l'exemption générale de tout péage et impôl sur la venle du
blé, du vin et ùes denrées.

L'étranger arrivant dans une grange appartenant aux
religieux de Lungpont, pouvait y demeurer comme dans un
asile. Les moines s'attribuaient même au XII' si~c1e, le droit
de protection sur les auhains (étrangers), serviteurs, mercc-
naires, hommes de corps, à leur service dans leurs granges
« en 1" vie et en 1;1mort}) (2) par cela seuÎ qu'ils vivaient et
mouraient à leur scrvice. Ils voulaient qu'ils fu;sent exempts
ùe toute exadion ou contrainte, hormis les affaires d'homi-
cide, effusiol. de sang et vols prouvés, et que, en cas de pour-
suites, elles eussenl lie:J par ùevant l'abbé. (3)

l.es moines de Lungpont conservèrent une partie de ces
privilèges, jusqu'à 1" Révolutiun; ils jouissaient, en outre,

1. nibl. Nalion .. dOIll (;nE"IER: \'01. ~~!J, n" ,11(original),
:<. 1" yila el ;n morle Illeri y~llt:nt el del'endere.
::1. PÉCHEUR, Ill. ~S5, 185.



206 HISTOIRE DE ~'O:<TlGNr-LF.NGRA1:<

des droits seigneuriaux dans l'étendue de leurs domaines. (1)
Du xu' siècle à la Révolution, la Gorge eut dans toute

la partie forestière envirounante, le droit et l'usage de bois
vif et mort nécessaire pour la ferme; le droit de pâturage
provenant de Raoul le Vieux, Raoul le jeune, comtes du
Valois (1163); de Conon et Agathe de Pierrefonds (1163 et
1172) ; de Raoul le Turc, de Mathieu de Reaumont et de sa
sœur, Eléonore de Valois (1211). (2)

1301. Charles de Valois porte à deux cents, le nombre
des porcs que la ferme de la Gorge pourra conduire en forêt
durant le paisson, c'est-à-di,e de la Saint-Remi jusqu'à Pâques
closes; en 1303, il accorda la faculté de remplacer ceux qui
seraient morts sans violence et sans fraude, au commence-
ment de la paisson. Ce princc, dans une visite qu'il fit à Long-
pont, étendit même ces droits aux bêtes aumailles, l'ach~3
et veaux. Les troupeaux des fermes de Longpont se répan-
daient ainsi sur les territoires de Ressons-le-Long, Montigny-
Lengrain, Mortefontaine, même sur les terres appartenant à
Saint- jean-des-Vignes el à No!re·O~lme de Soissons. (3)

13·12. Philippe de Valois, par une charte riatée du hois de
Vincennes, le 4 janvier 13~2, r-e:met au euuvent de Lungpont
de percevoir 10 livres parisis de rentes acquises cie jean de
Proisy, à la <lorge et au moulin de Bourbout. (4)

1391. La veille de la Fête-Oieu, les champs et les vignes
de la Gor~e et de Vaubéron furent dévastés par la grêle (").

jusqu'au xv' siècle, Un religieux et des frères convers de

1. NULL~ lisons dans. le registre de catholici lé de 1ÎÎ2 :
• Par ordonnance de M. le bailly d~ b justiœ tempol-c'!le de
• l'abbay" royale de l.ougponl. en date du 7 d~l pré. rnl mois de
• may, M. Lefèvre, CilIé de ~fontigny·Lengrain. a été autorisé
• à faire l'inhumalion en terre saint", du cadavre du nommé
• LaJjenoesse, ga.l'lle. demeurant ordin~ürement :, I\essons·le·

Long. trouvé mort le mémc jour au lieu dit Les dns répandus,
• terroir dlldil ~Ionügny, seigoeur:e de LadIte abbaye de Long·
• pont; kldite orcl<lonance renùue il la ""le du proeh'\'erba!
• de levé~ du c.aùavre. ledit jour sept de ma)' 1ï82. 'Sigllé):
• Patté .•

2. PÉcHEun, Ifl, ·186.
3 do III, ·187.
4. do IV, 195.
5. PÉcHEun, IV, 325.
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l'abbaye de Longpont occul>èrent la ferme de la (Jorge, êulti.
vèrent le~ lcrres et dirigèrent les travaux agricoles, mais à
cette époque ils furent remplacés par UII fermier laïque qui
prenait à bail le domaine.

1601. Henri Desmezières, fermier.
1621. Antoine Herblot, l'ainé, fermier.
1633-1636. Antoine Boullenois, fermier.
1660. Jérôme Carrière, fermier.
Au XVIIe siècle, d'après une déclaration authentique du

3 juillet 1668, faite au commissaire du papier, terrier général
du Valois, l'abbaye de Longpont possédait à Montigny-Len-
grain, la ferlilc de la Gorge avec 147 arpents dc terres, vignes
et prés, et le fief de Tannières comprenant ~ esseins de terres,
5 livres de cens et 55 livres de rente~ (1)

1675-1682. Antoille Lourson et Marie Dupré, son épouse,
fermiers.

1702. Jean Hénin, fermier.
1ï2I-lï34. Antoine Moinet et Marie-Anne Brasseur, SOli

épouse, fermiers.
173~ (12 aoùt). Le domaine de la Gorge - ferme et !erres

- e~t loué par l'abbé commendataire de l'abbaye de Longpont
à Jean Lemaire, célibataire, natif de Halltcfontaine, moyen-
nant une redevallce annuelle de 17 lIIuid, de blé, dont il muids
37 pichets il livrer en nature, et le reste, en argent, à raison
de 75 livres. le muid, soit 656 livres 5 sols: Le fermier s'ell-
gageait, Cil outre, à liHer chaqlle année :

10 Au seigneur rie Montigny-Lellgrain, demeurant à Ilall-
tefontaine: lin muid de blé et lin de vin;

20 Au prieur de Pierrefonds, un muid de hlé froment et
un dellli-muid d'avoine; (2)

30 Aux religieux de l'abbaye de Longrollt, 21 livres,
6 septiers d'avoine, 2 septiers de rois « propres il hire
[Jurée. »

Une dertlière clause du bail portait l'obligation pOlir le
preneur de faire le; transports de matériallx néc(";saires 1UX

1. Déc1aralioll àulhclIliqtH' du 3 jumet 1GGK.
2. Celle l'ed'e"anC-e eonsl.illiail la dlme ql~" 1" p"ieur de

I-'ierrefouds j,r"ccyait sur celle parlie <III Lcrn'ioirc cie ~[onligIlY-
r.cngrain.
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grosses réparations de ln ferme; mais, en retour, il jouissait
du droit de hoi, vif el mort dans la forêt de Retz. (1)

1738 (I-l novembre). Jean Lemaire et Marie-Oeneyièvc
Mocquet, son épouse, ~) renouvellent Ic bail de la ferme et
des terrcs; celles-ci auicnt alors une superficic de l-l muids
7 arpents.:l .

1745 (10 novembre). Nicolas Desmoulins, fils du fermier
de Pouy, loue par hail de ncuf ans, le domaine de la (jorl-(e,
aux mêmes conditions et redevances que celles stipulées au
hail dc 1731 (1). Le Ii juin 1755, il signe un nOll\'eau bail
ue trois ans ,fi).

1758 (11 février). Philippe-François Desmoulins, fils
mineur de Nicolas Desmoulins et de Margueritc Montoile,
laboureurs à Pouy, succède à son frère, en qualité de fcrmier
de la Gorge. Tandis que les redevances dues au seigneur,
au priem ue Pierrefonds, à la communauté de Longpont
demeurent les mêmes. le fcrmage est porté en fa,'cur ue
l'abbé commendataire à 1000 livres « en argcnt sonnant ».,
11 muids de blé froment" sain, sec, net, loÏal et marchand»
et 1 muid d'avoine, mesure dc Soissons 16).

1765 (17 sept.). Anne-Cécile Moquet, \'em'c de Louis-
François Lebrasseur loue le domaine dc la Gorge; elle signc
un nouyeau bail le 25 mai 1776, uont elle cèdc tous les droits,
l'année suivante, à Charles Blér)' et à Marie-Madeleinc .Wate-

1. .u-el1. départ. .. \lsne. H. i02.

2. Jean L~mairc, eL, de Je.~n Lemaire el de Vyot, de
Hautefontaine. éPOlL'ia. :e 13 juiHel 173J, ~lal'Ïp·Gene\·iève ~lo<:-
quel. fille de feu Séu.blien ~locqurl c en son \' I\'an 1 fel'l11'i"r
de ,"allhéron • d de E!lsahelh Cécile Le Luc, mariée en sceoll-
des noces à J,ean-P)u; De-mory. La b,,"édiclion nuptiale fut
donnée Il .rC~1l !.~m.cre el il \f"ri'e-(,enc\'iè\'c ~rO~r[1Ie1, Cil
l'église de ~Iol'ieullla:n<. par ~l. l.e !.Ilc.. \'icaJire à :\eu:lI'y-S-ailll-
Front.

:{. P,;nIEt:I\. \'11. 10.-': \'auuéron. '{U,; "l'l""'lenait égule-
lIlellt il f.u'Igl'olll, a\'3.:t alors ,:;2 muids. !J al'pcllb ,,' demi. de
lerre, el prés.

,- ',.. \,'Ch déparl. .. \islle. H. i02. - .\ Soissnll'. le muid
était rie 50 pi'l'iwb H. ;(2).

'; .. -\rch. départ. .. -\:sne. H. i02. - A Soissons, Ic III Ilid él:til
de 5U pichds (H. ïO~ .
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bled, é:pOUS(;de cc dernier (1). Ceux-ci occupaient encore la
ferme en 1791.

A la Hévolution, les biens des religieux Jvant fait retour
à la Natiun - charmant euphémisme, - le domaine cie la
Gorge fut vendu comme bien national, au district de Suissons,
le 4 avril 1791. Il trouva un acquéreur en la personne de
M. Antoine- Jean Vanin, maître des comptes, demeurant ~{
Paris, me de la Monnaie, paruissc Saint-Germain-l'Auxerrois,
C:ellli-cÏ vendit le 10 juillet 1791, la moitié indivi~e de la
ferme et des h~ritages en dérendant, à Marie-Henriette Bou-
lard, \'euve de JeJn-Rartiste Lebrlln, notaire, demeurant à
Paris, ID, rue de la Monnaie,

Cett~ indivision prit fin par lin partag-e opéré le 20 sep-
tembre 1823 entrc les copropriétaircs: la ferme et 72 hec!.,
79 ares 48 tallt terres que prés, hais, vignes et savarts, échu-
rent à Mme Veuve Lebrun, Le 27 septembre 1823, cette dame
re\'cndit à jean-Maric Violet, cultivateur, demeurant à Re~-
,"'nr,-Ie-Lung, ct à Augustine Amory, son épouse 0). mOVeJl-

nant 6,000 francs il raver dans le délai de dix ans, a\'Cc l'inté-
rêt à raisor. de 5 010 :

10 La ferme de la Gorg'e romprenant maison d'habitation,
chambres, greniers, cave, hâtiments, cour, carrière, avec trois
jardin5 y attellant, le tout d'une su[)erficie de 118 perches FI ,

20 43 arpents, 105 v. 16/100 cie terres laboura hies,
6 arpents, 67 v, 1/+ de prés: 125 v. 1',1, de bois, 46 v. de
vignes, et 26 arp., 92 \'. n:100 de savarts,

jean-Marie Violet qui a\'ait suc,:édé, en 1823, comme fer-
mier et propriétaire de la Gurge, à Jean Duplessier et à
Victoire-Constallce Bléry, locataires du domaine cle,uis ISI6,
y demeura jusqu'en tSn, A cette date, il sc retira :\ Melltull
(Montigny-Lengrain), Son fils, jose,)h-Victor Viulet, né en
1818, qui avait épousé Louise-Arlélaïde Dllfollr, exploita le
domaine, Louise-Adélaïde Dufour muulut le 5 mai 18')2. ;"tg<5e

1. ~larie-~[ad";,l'inr élait la ""111' de "ieul", \YaldJ'i\rd,
~eigl1lt~IJI" de Hlull.ancourL POll111H'rCll l'I alllr,'s lieux. de:llt"u I":JIl 1
" L'l\'ersinr. pri's d" Beau\'a,is'Oi"e I)e ['uui,:m d.. ~I",':e,
~ladt'h'illc \\'alrblrd 'l\-~l' •.harles ll'Lé;-y"'''{ld u::e mIe, Fél-i<:ilé.
qui épous", I" 1[ jllil1rl 1nf\, Fl'ançnis U<I',611,,1.

2. L(,llI" m~riage :1\'aiL ~"lé céléhré !e 1.1 11I.1i ISl.j.

::1,Minute de ~Ie Higaux, notaire " S<)'s~ons.
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•

seulem~nt de 33 ans. La ferme fut alors reprise par Simon
Amnry, mari", à Marie-Louise Violet, fille d~ Jean-Marie ViC)-
let et de Aljgustine Amory. Le fermage s'élevait alors à ·150 fr.
pour les bâtiments el à 1.775 fI'. pour les terres.

Jean-Marie Violet étant mort le 4 juin 1875, à l'âge de
SC! ans, et son épouse, Louise-Augustine Amory, le 11 mai
1873, à l'âge de 76 ans, la Gorge et ses terres furent héritées
par leur fille. Marie-Louise Violet, veuve de Simon Amory, et
leur pf'tite-fille, Marie-Louise Violet, fille de feu Victor-Joser!]
Violet, et épouse de M. Charles·Hector Boucher, fermier au
Mont-du-Crocq, commune de Selens (1).

En 1784, appartenait aux religieux de l'abbaye de Long-
pont, propriétaires de la Gorge, une maison sise à la Vallée.
Elle fut louée avec IJJI jardin d'un pichet y attenant et trois
pichets de terre en larris aIl terroir de Courtieux le 30 juin
1784, à Jean-Baf-.tiste Manteaux, couvreur en chaume, moyen-
nant un loyer annuel de 18 livres (arch. départ., Aisne, H. 702.)

\;{. - Menton

\.et écart est situé à quelques mètres et au-dessus de la
Gorge, d'aIl le nom qui lui fut donné par les habitants.

Il comprend un~ belle maison bourgeoise avec vastes
dépendances.

Cet immeuble fut construit vers 18-10 par M. Jean-Maric'
Violet, propriétairc de la Gorge, sur un terrain acquis par lui,
partie clu mandataire authentique de dame Marie-r!emiettc
Boulard, veuve de M. LebrulI, demeurant à Paris 10, rue cie
la Monnaie, sui"ant contrat passé chez M. Rigaux, notair~ à
Soissons, le 27 septemhre 1823, et partie de 17 ares 98, acquise
Ge Nicolas.Marie Manteaux el de dame Marie-Eléonore Lavio-
lette, Ilar acte reçu par M' Niguet, notaire à \.œuvres, les
12 et 21 avril 1.840 et payée 300 francs. C'est donc, à tort et
par erreur, que la portion de celte propriété comprise sous
lei nunléro 657, section B, du cadastre, a été indiquée comme
usurpé~ et prise sur un terrain communal (2)

A la mort de Jean-Marie Violel, sun'enue le -1 juin IS76,
l'inlmcuble appartint indivisement à Mm" Vve Simon Amorv ct.

1. ~[al'ie-Lollb() \ïo 'el. née à la (~>I"ge.le 19 fén'j'c" 18 \Q.
,"pullsa .Il. \-loucher ('n Illfii.

2. ~linlli" dl' ;\1' Jean-Charles BI"rzy, nola.jl'e " \ïc-sul'-,\isne
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il Mm. Boucher, seules héritières du défunt, et chacune par
moitié. Celles-ci la revendirent le '20 avril 1879, à M. Jules-
Pierre Bou langer, fermier du Mont-de-Châtre, moyennant
1.200 francs. " est aujourd'hui "la propriété de M. Fil!iettc,
banquier à Château-Thierry, marié à M'l, Julie-Alphonsine
Boulanger.

1-1. - Le Châtelet

Ce hameau qui comptait en 1823, 12 âmes et 2 feux ;
en 189b 10 âmes et 4 feux, comprend aujourd'hui la ferme
de ce nom el deux maisons. Nous en avons parlé longuement
à l 'histoire du prieuré.

15. - Thézy

Petite ferme isolée, située au N .-N .-E. du villag-e, à
150 mdres environ de la Vache-Noire, et près de la route de
Vic à Cœunes. '

Son nom a varié à travers les âges. On écrivait au XI." s.,
Taisi ; au XVI.', Thési, Tésy. \

Sa population était, en 1823, de 9 âmes et de 2 en 1896.
En 1168, Picrre de Vic donne sa terre et ses vignes de Taisi
aux religieux dc l'abbaye de Longpont {( tant cn aumône que
pour celles que les religieux avaient à Tannières; avec un
pressoir et un cellier, mais à condition qu'eux seuls pour-
raient y presser leur propre vin sans sa permission (1). »

1168. Pierre de 'Bonnainviel donne aux religieux de Long-
pont, un pré sous Taisi.

1199. J-Icnri Ii [lrébichon ajoute une vigne à celles don-
nées i~ar Pierre de Vic. (2).

A la fin du Xli' siècle, la seigneuric de Taisi appartenait
anx religieux de Longpont (3).

1220-1223. L'abbé de Saint-\.répin-Ie-Orand, de Soissons,
pour accommoder les religicux de Longpont fait avec Icur
abbé des échanges de vignes à Taisi (-l).

1259. Une convention cst conclue devant l'officiai Jean

1. PÉCHEUR, III, 475.
2. Ibiuem.
3. PÉCIIEUR, II, 34;-1.
4. do III, 33·1.
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de Laon, au sujet d'une maison de Vuidèle de Taisi, sise près
de ses murs: Ada de Tannières, sœur de Vuidèle, abandonne
ses droits sur la maison, son enclos et pourpris, en faveur de
l'abbaye de Longpont (1).

Au XV" siècle, le hameau de Thési, comprenait outre
la ferme, quelques maisons.

Au XVI' siècle, les religieux de Longpont ayant besoin
d'argent pour réparer leurs édifices détruits par les guerres,
vendent la seigneurie de Thézy (2).

Voici la liste assez colllplète des fermiers et habitants de
Thézy, depuis la fin du XVI' siècle (3) :

1570-1586. Adrien Salilloll, laboureur, el Adrienne rk
Baillon, son épollse.

1586-15". Thomas de Faulmont et Marguerite Lemercier,
laboureurs.

15"-1597. Toussaint Baillon et Marguerite Oblet, son
€pouse, le 8 janvier 1597, ils louent la ferme de Montois,.
commune de Ressons-le-Long.

1604. Adrien Amory, laboureur; PhiliDpe Charpentier,
charpentier.

1n07. (jabriel Claux, fermier.
1611-1615. TOLlssaint de Baillon, laboureur.
1615-161\!. Antoine Noël, fermier; il loue à Philippe

Charr-entier une maison sise à Thézy, appelée « la maison
Poiret" et le 24 janvier 1619, afferme la cense du Routy
(Ressons-le-long), propriété de N.- D. ùe Soissons.

1626-1632. Jean Marchant et Marguerite Charpentier, son
épouse, fermiers.

1643. Laurent M,lrchant, laboureur.
1667-1673. Nicolas Gamelin et Suzanne de Baillon, fer-

miers. Leur fille, Antoinette, mourut à l'âge de 20 ans et fut
inhumée dans l'église du Châtelet (4) Suzanne de Baillon y
fut également enterrée, le 4 mars 1679 (;;).

1678. Pierre Domicilie, laboureur.
1094. Antoine Hirau1t, fermier; son père, Louis Hirallll,

1. PÉCHEUR, III, -17(;.
2. do vrr. lU.).
3. V'après les ùr~h. ,les nol:~il-es de Vic-'".1'-.\isne .
.•..-;;. ~roIlLigny-Lt·lIgt'n!JL R.eg. de catrH)I., 22 nuv. 16691

-1, murs 1 fi?!),


